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DUERP 
Quelles questions se poser ? 

 
 

• Quel est le but d’établir un document unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP) ?  

 
Dans un but de prévention et suivant une obligation légale, l’employeur doit rechercher les risques 
auxquels les salariés sont exposés sur chacun de leur poste de travail puis de mettre en place des 
mesures correctrices afin réduire la survenance desdits risques.  
  

➢ Comment maitriser le risque pour l’éviter voire l’éliminer ?  
 

• Qui est concerné par le DUERP ?  
 
Tous les employeurs, Tous les salariés.  
 

➢ Quels salariés (ancienneté dans l’entreprise, âge du salarié, type de poste…) ?  
➢ Quel poste, unité de travail (bureau, atelier, chantier, etc.) ?  

 

• Quels sont les risques à évaluer ?  
 
Chaque situation de travail doit faire l’objet d’une étude attentive pour identifier les risques auxquels 
les salariés sont exposés sur leurs postes. Doivent être relevés tant les risques minimes voire 
anecdotiques que les risques présentant une particulière gravité.  
 

➢ Quelle est la nature du risque ?  
➢ Quels sont les risques en lien avec les derniers accidents du travail survenus ou maladies 

professionnelles déclarées ?  
 

• Où peut se produire le risque ?  
 
La majorité des risques se produisent sur le lieu de travail. Lorsqu’il s’agit d’un salarié amené à 
effectuer des déplacements (commerciaux, chantier…) il convient d’élargir l’analyse aux différents 
lieux de l’exécution du travail.  
 

➢ Quel poste de travail ?  
➢ Quelle machine ?  
➢ Quel lieu ?  

 

• Quand le risque se produit-il ?  
 
Pour certains postes de travail, l’employeur devra rechercher les périodes auxquelles la survenance du 
risque est la plus probable. Cela est notamment le cas pour les métiers saisonniers où l’activité n’est 
pas la même d’un moment à l’autre de l’année. 
  

➢ Depuis quand le risque existe-t-il ?  
➢ A quelle fréquence peut-il se produire ?  
➢ Quelle est la gravité du risque ?  



 

Copyright du Syndicat des Indépendants (S.D.I.) 
Documents à l’usage exclusif des adhérents de l’organisation 

Avertissement : Compte tenu des nombreuses situations qui peuvent se rencontrer, les formules proposées ne peuvent être considérées 
comme prêtes à l’emploi et constituent un simple guide de rédaction 

 
 

• Dans quelles circonstances peut se produire le risque ?  
 
L’employeur devra rechercher les facteurs amenant à la réalisation potentielle du risque pour éviter 
sa survenance. Cette prévention a pour objet d’identifier les risques pour qu’ils ne se produisent pas.  
 

➢ Quelles sont les conditions de survenance du risque ?  
➢ Comment organiser le travail pour pallier le risque ?  

 


